
 

Année scolaire 2024/2025 

Demande de dérogation pour les communes extérieures 
Toute demande de dérogation a un caractère exceptionnel. L’avis de la commune de 
résidence est indispensable. La demande sera examinée en fonction des raisons qui 
motivent une inscription à Dunkerque. 
 

Demande de dérogation pour l’enfant : 

Nom : _________________________________ Prénom : ______________________________________ 

Date de naissance : ______________ 

Adresse du domicile : ________________________________________________________________________ 

___________________ _______________________________________________________________________ 

 Code postal :_____________ Ville : ___________________ 

Etablissement scolaire de secteur :______________________________________________________________ 

Commune :_________________________________________________________________________________ 

 

 

Ecole demandées ___________________________________________________________________________ 

Motif(s) de la dérogation : 

        Garde de l’enfant (assistante maternelle, grands-parents, parent proche) : fournir un courrier attestant de la   
garde et un justificatif de domicile 

        Regroupement de fratrie 

        Enfant scolarisé à Dunkerque - Passage Grande Section /Cours Préparatoire 

        Autre (joindre un courrier de motivation explicite) 

Signature du ou des représentant(s) légal (aux) de l’enfant en date du _______________202_ 

Nom et prénom                              Signature 

 

 

Nom et prénom                              Signature 

 

Avis de la commune de résidence 
(L’accord de la commune ne vaut pas admission par la Ville de Dunkerque) 

 

Favorable  Défavorable : motif(s)_______________________________________ 

Date, cachet et signature du représentant de la commune de résidence 

 

 

 

L’attestation complétée, ce document doit être retourné au service de la Direction de l’enfance en tant que pièce 

jointe à la demande de dérogation. 

 

 
Ville de Dunkerque  

Direction de l’enfance 

38 quai des Hollandais 

59140 DUNKERQUE 

03 28 26 29 52  

E-mail : enfance@ville-dunkerque.fr 
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